
Envisagez de servir de nouvelles localités grâce
aux branches de club, telles que:

■ Les petits villages et régions rulales

■ Les quartiers ethniques

■ Les groupes professionnels et centres industriels

■ Les hôpitaux et centres médicaux

■ Les centres commerciaux, marchés et détaillants

Imaginez une OCCASION qui vous 
est offerte d’élargir le rayonnement du
service communautaire de votre club.
Cela est maintenant possible grâce au
nouveau programme
de branches de club.

Envisagez la POSSIBILITÉ de servir de nou-
velles localités grâce aux branches de club.
L’établissement d’une branche permet à votre
club d’inviter d’autres personnes à devenir
Lions et d’ouvrir ainsi la voie à l’accroissement
de l’effectif dans des régions où il n’est peut-
être pas réaliste d’entreprendre la création
d’un Lions Club à part entière. Les branches
doivent être organisées au sein de votre dis-
trict et, de préférence, à l’intérieur de votre
champs d’action ou dans une région non
désservie. 

Faites-vous de nouveaux AMIS. Les
membres d’une branche sont membres 
à part entière du club parent à savoir, de
votre Lions Club. Ils se réunissent indé-
pendamment de votre club et mènent 
à bien des actions sociales dans leur 
propre localité. Les membres du club
parent et les membres de la branche
sont encouragés à tenir périodiquement
des réunions conjointes et à réaliser
ensemble des actions sociales sous la
bannière collective de la devise Lions
"Nous Servons".

Tout d’abord, faites savoir à votre gou-
verneur de district et aux autres Lions
Clubs qu’une BRANCHE sera créée
dans la région. Ensuite, créez la branche.
Le coordinateur et le vice-coordinateur,
dûment élus par l’effectif de la branche,
sont les officiels de la branche. Un Lion
de liaison avec la branche est nommé
par votre Lions Club pour offrir ses
conseils et son aide aux officiels de la
branche. Ensemble, ces trois personnes
forment le comité exécutif; le conseil de
direction de la branche. Cette structure
permet une communication efficace
entre le club parent et la branche.



LIONS CLUBS INTERNATIONAL
300 W 22ND ST

OAK BROOK IL 60523-8842 ETATS-UNIS
Télécopie: 630 571.5466 Fax: 630 571.8890

E-mail: clubbranch@lionsclubs.org
CB 003  FR

Trousse de création de branche

Guide pour créer une branche – Conçu pour
aider votre Lions Club à concevoir une stratégie
pour l’établissement d’une branche.

Guide du coordinateur pour la gestion de la
branche – Un livret renfermant toutes les
informations dont auront besoin les dirigeants de
la branche pour assurer sa bonne gestion.

Avis de création de la branche de club – Le
formulaire pour faire enregistrer votre nouvelle
branche au siège du Lions Clubs International

Mise à jour sur l’effectif de la branche – Un
formulaire à remplir pour communiquer les
membres de la branche au siège du Lions Clubs
International.

Formulaires de demande d’affiliation – Un
formulaire utilisé pour proposer la candidature de
nouveaux membres dans la branche.

Manuel du président de club – Un ouvrage de
référence à l’usage des officiels de la branche à
consulter à mesure que la branche se développe
et une source de techniques de formation.

Texte modèle de la Constitution et des Statuts
de club – Pour fournir aux officiels de la branche
les lignes de conduite et règlements de club
dictés par le Lions Clubs International.

Prenez d’ores et déjà contact avec 
le Service des Nouveaux Clubs et 

du Marketing pour obtenir votre trousse
de création de branche!

Les cotisations des membres de la 
branche sont perçus et réglés par le 
club parent. Les fonds collectés par la
branche pour les oeuvres sociales sont
conservés dans un compte séparé
devant servir à financer les projets 
communautaires de la branche.

Les modifications de l’effectif de la bran-
che sont signalées au club parent pour
son approbation, puis transmises au
siège du Lions Clubs International.

Poussez de l’avant dès aujourd’hui.
Servez-vous de la trousse de création
de branche pour tracer la voie de
votre succès!

Le rapport parent-branche

Conseil 
d’administration
• président 
• secrétaire 
• trésorier 
• coordinateur de la

branche 
• autres membres du

conseil d’administration

• Lion de liaison avec 
la branche*

CLUB
PARENT

Comité exécutif
• Coordinateur de la

branche 
• Vice-coordinateur de 

la branche 
• Lion de liaison avec 

la branche

BRANCHE
DE CLUB 

*Le Lion de liaison
avec la branche 
est un membre 
du club parent. Il
n’est toutefois pas
tenu de faire 
partie du conseil
d’administration 
de la branche


